
Jeudi 15 Février.

*>n s’abonn« da btireöu de la rédaction rue Souve- 
Hun-Pont, n. 320; chez les dames Mahoüx et de 
SiETOBiüs, maison joignante; et M. Latour , impri- 
tïittUr-libraire , rue du Pôut-d’Ile , continuera à rece
voir, concurremment avec les antres bureaux, les avis 
$t annonçai. #

Année t8aj> K°, 4o.

0i! féoôii aussi des iâbohnàméhs bhfci Ml ß, 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, o. che!m’ 
«<?_<» directeurs des postes dil royaume; 
bepriv de iabönnewem est de A flor 72 f .#*» ci* P n 

par trimestre pour Liège , et de 5 flor. Ö7 la p u ‘
pour les autres villes du royaume. r< k

GAZETTE DE LIEGE,
TURQUIE.

Constantinoplê, U io janvier. — Depuis le dernier courrier 
il ne s'eut rien passé ici d’important. Mais , d’après les der- 
nières nouvelles qu’on a reçues par Smj^rne du théâtre de la 
guerre , et qui vont jusqu’au 2 janvier , les affaires des prees 
paroissent prendre une tournure plus favorable auv espérances 
de leurs aims , qu’on ne devoit s’y attendre d'après la dernière 
campagne, toute iaLivadie, la Grèce orientale et occidentale 
sont de nouveau eu pleine insurrection. La soumission appa
reille de ces provinces a cessé , et tous les habitans du pays , 
jusqu a Salone et Volo , sont sons les armes. Les capitaines 
grecs distribuent partout des fusils et des munitions.

Le gouvernement grec étoit arrivé , le 10 novembre , k Eeine, 
rt ivUin constitué le lendemain au bruit du canon. Constan- 
ui 1 icouiede a e'té nommé à cette occasion commandant de 
a ville , et 1 on a confié aux Ipsariotes la garde de l’assemblée 
«mime. Le gouvernement s’est occupé ausitôt des affaires 

I:/ '<}?(T3 ’ et a rendu , le 12 (24) iiovembre , un décret 
, t 6 611 a *°,ut tomme armé de s’approcher d’Egine et 

«cnt;:;al '’accès a aucun individu faisant partie 
■.. ^ a nubtane. Toutes les demandes ou propositions de cet 
s ' rp'-?u ' °jt Ctle Pr8,enldes par écrit. Le i5 (27) novembre, on 
j i4 u l. B meibe publiquement à l’enchère tous les revenus 
nUi lr‘r.P0U1'1 a“net;, ‘0^7- Le 17 (^9) il a paru un décret 

c la piraterie de la manière la plus rigoureuse, 
es nouvelles concernant les événemens militaires en Livadie 

AiusLnl*0R très-dfavorables aux turcs. Le 1« décembre , 
Kar.i?lr X- el 3 ,Cle C?n,PleUe,ne>Jt battu près d’Arachova par 
vérité i îours auparavant, les turcs avaient à la
sition l?auUen'r avec une perte considérable dans la po- 
faire le hri0^'* ' ^ *es 8recS avaient perdu dans cette af- 
de KaraiskJt! ^‘lcral dannacki Sultani ; mais après la victoire 
cette nositiVm ’n* tUrC! ,ont et® °tbgés d’abandonner aussi
graces de c f ' * ce'ebre" à Egine une fête en actions de
b1 «ces de cet evenement.
*1 l’0,:e;:5:<;s nutl0,‘.!de * déclaré Négrepont en état de blocus , 
blable JL, Z**6 qu 1 sera vraisemblablement pris une seni- 
«uiTection U>18 C01‘tl'8 Candie. Dans cette dernière isle, l’in- 
Pa2ee pt I*"0'1 re. es Cires s’est de nouveau rapidement nro- 
gés un point d^appmL*1 8lec^ue de Carabusa assure aux insur-

«»»it'annmmaT ,é,tait do nouveau attendu dans l’Archipel , il 
e de Marseille son arrivée à l’assemblée nationale.

(Gazette d'^iugsbourg.)

ANGLETERRE.
bmiqué!^ ’ U,4 f*Vrkr- ~Srix, dt* fonds- Ac‘- de la
terme, 82 ,Jj ' P‘ c‘ red-» 83 *l4 > c®ns. 82 3[8 , cons. à

ÆfcJSfrr-Jüj?» rientde recevoir de Brighton, sur 
^«position ‘t I ''""1? ’ SOn,f1moi‘13 favorables. Son in-

s«”Sr;:e!i M,si * ^
FRANCE.

mi'>é qu’àtinmr^^ .7- A?nt'hier’ lacöur d’as’ises n’a ter
gde vo^l •“? raU'“.de <Iuatre voleurs. Déclarés coupa
is «nt étc c,méllS la,nultde complicité, à l’aide de violence, 
«on requisite ‘ “ïï”?? aUX lravaux- folce's a perpétuité. Dans 

’déclarer qi,c ' M’! avocat-general de Broé a eu l’occasion de 
'Pes noeturnes qc Plaul,tes portées à la justice, pour atta- 
«oent douteuse* ! / °ut ele recoo»ues fausses, 25 extrême- 

— L- ' 49 seulement étaient fondées.
tous les amis!)!.reC de Pans vient de publier une adresse à 
et dépenses du p ’ a^eC le comPLe somiliaiie|des recettes
etilier du 2P . . 1puî,1 %°a OI‘‘Sine • et le compte parti-

Celte d seinestre de 1826. l
Sceanarè*e|?0-COn-ïent CXp°së ras™rant de l’état de la 
U Ornière . CTPT° qui ’ Ü faut Espérer, sera
^ toute/4, D?ri? Ÿ S 1 V e Celt? ca™PaSOe , dit le comité, 
’Avenir Tu cbretlenno3 de l’Europe ont cru devoi.?
,;>i'»tio„ des chrétiens d^O ien îù
'ue“ö tiahir» .ii ‘ 11 • 011 'gnore encore de"‘"ditious „ l|tlCrP1s0p0Sltl0"8 faUes au diviul > et quelles 

. qmlle. limite, «„mil niisei ,

g™?™! ‘I .“‘“11“ liouteiix ,ji,s I, ,l.'c|,„ii0> M i4

sf «Äs;
»te. ,8“P0 ',S'"„Td',‘,|0“1,’" «* |..«r h. ...

Recette ’’ , .
Agente p„„ ,tI „„g,,. ; ' ; |f f

Solde sauf les crédits ouverts..
.sT^r«' particulier du second ,ei£

ç . . JGAGires pendant ce sei
ouscnptions de deux membres du comité, 
tu. des membres de la société.

Dons divers. .
Solde de la quête des dames dans Paris' 

i odmt net de 1 exposition des tableaux. 
J“Oges maçouniques. ,
Souscriptions el quêtes des départêmens!

IÖ
dtó

Grand-duché de Bade, 3,qoo 28
Bavière. . , . . 85,000 »
Pays-Bas. . . . a5 l5gfrusse.........847 37

. lo.ioq ,4
Suede. . . . 58, ,83 68

ETBAHGfca.

Wurtemberg, . 
Mayence . . 
Hambourg. . ■
Diverses remises 
d’étrangers. ,

too » 
i ,55o » 

37.64Ö 26
37,597 9-5
^0,035 20 

815 90 
91,102 '17

5,686 §6
2,0_4o »

33,ooa u 

878 u

cieM. de Montlosier Iv«i t do înf L ces hr 1 “ ^ SUr h ÇdtiU-1 
semblance. Ils reooivent ai inn^’I, blru,t' imf noo'>el!e vrai-
Il paraît certain “de
a ete arrête en principe qu’il y atlrait une création'de"l’ir! 
qui seraient pris en presque totalité parmi les évêques »,! 
ne fixe po.nt encore le nombre des nouveaux pairs ni u 
jour ou leur nom.nat.on sera connue ; mais elle procédera né 
Se^r.“ Preaentahon de la loi de la presse^ la cCÇ

Il paraît également que le ministère présentera très prêcha,V 
nement la loi du jury a la chambre des députés; ,Jl ' ' 
un procédé nouveau, le mnnstère présentera le projet pHo.t 
t.f, en mettan en regard les ehangemeus faits par la elmnjbrt 
des pairs declarant qu ,1 ne les adopte ni les rejette , et q, « 
la chambre des deputes est maîtresse de choisir. De cette ml 
mere , la chambre des pans se trouverait dépouillée du pouvoir 
que la charte lui conféré ; elle cesserait d’être un COrps Ié«i ! 
latif pour devenir un corps purement consultatif; SU3 décisinos 
n auraient plus aucun effet ; elles ne seraient que des avis au !
comen dïït!6 °“ °“116 défère FS ’ ' peU Pr6â °— d«

CHAMBRE DES DÉPÜTESï

Séance du 10.— Le sieur Simon Loriere, ëï-Colonêl, demande G 
restitution de son grade et son traitement depuis le jour où il en a été nrh^ 
ou des juges; illvo

C’est pour ta quatrième fois que le pStftionDaire s'adr.sse i U 
Chambre ; a la suite de dissuasions approfondies, la chambre a passé 
a tordre du jour La commission considérant que le sieur Simon 
du'jour ° °“ Pet'(iùn aPrès on aTai' u«é * propose l’ord%

M. Sébastian! : Uu officier qui ,e plaint d’une Injustice, qui se plaint 
d un abua de pouvo.r ne aaürait importuner l’autorité la plus élevée e\ 
encore moins la chambre elective. J’ai lieu de m’étonner qu’oti accuse ün 
militaire d avoir use et abusé du droit de pétition , lorsque chaque jour
sous nos yeux , on use et on abüse du droit d’opprimer. (Violeute! rumeu« 
aux bancs ministeriels.) «uieura

Que vous demande le pétitionnaire ? des juges qui le puniront s’il est 
coupable ,ousa reintegration s’il est innocent. La demande du sieur Simon 
Loriere repose sur des lois. L’orateur cite la décret du 5 septembre t-m. „1 
une loi du a8 fructidor an VII, aujourd’hui en* ne existante , qui d'eclJit 
que les grades de 1 armee ne peuvent être enlevés à ceux qui les ont obte-m* 
que par un jugement. Par conséquent , dit-il, la prérogative royals b'uVA 
le droit do les révoquer. “ *

M. I'orbin des Issarls : On ne professe pas ces prindftws en An.
gle'ei're i v 1

M. Sébastiani : J’entends an honorable membra, reprend for tear 
ma^ciUr de |o banc l’exemple de l’Angleterre. Je sais que IWmplè

t



de VÀngie&rr* a été cité à cotte tribune. On a meina rappal« ici que 
Till interrogé un jour stir la destitution d’un officier, avait répondu :

«* Cet officier a été destitué parce que aa figure a déplu au.roi. » (Mou
vement dans l’assemblée , vive interruption. ) A cet égard, reprend i ora
teur , je n'ai qu’un mot a dire , c’est que Piü , si l’histoire n’avait recueilli 
de sa bouche que des pareilles réponses , Fitt serait relégué parmi les mi
nistres obscurs dont on ne parle plus, ou plutôt son nom serait voué à: 
la honte et à l’infamie (nouvelle agitation). On a cité encore l’exemple du 
généreux et illustre général Robert "Wilson [ murmures et réclamations au 
centre et"à droite.] Messieurs, sa révocation arbitraire a contristé toute 
Vannée anglaise , et tous les citoyens de la Grande-Bretagne ont gémi avec 
l'armée \ mais d’ailleurs l'exemple de l’Angleterre n’est ici d’aucun poids 
[au centre : "Bah ! bail! ]. Dans la Grande-Bretagne les enrôlemens sont 
volontaires : on France, ils sont forcés. Chez nous le service militaire est 
un véritable impôt annuellement levé sur la population. N'iavoquez dono 
point une analogie qui n’existe pas.

Mais, dit-on encore, la prérogative royale a besoin d’être entourée de 
toute U force nécessaire à «a conservation , parce que sa conservation est 
la plus précieuse garantie de l’ordre social. Oui , Messieurs ? il faut don** 
tier à la couronne toute la puissance dont elle a besoin : aussi ne lui a-t- 
on jamais contesté le droit de n’employer que les officiers qui lui convien
nent : mais , Messieurs, il existe une distinction essentielle entre l’em
ploi et le grade ;Nle roi dispose à «on gré de l’emploi, mais le grade et la 
propriété inviolable de l’officier : c’est le prix du sang versé pour le pays,

’ est une glorieuse propriété à laquelle la couronne nu doit pas pouvoir por
ter ulteinte.

Mais j’entends les partisans de la doctrine contraire s’écrier , si la cou« 
ronne n’a pas ce droit , que deviendra la discipline? Eh quoi! Messieurs 
la ronronne n’est elle pas investie d’une puissance ass«z forte? Elle peut 
refuser, elle peut retirer l’emploi quand bon lui semble ; elle peut dire à 
l'officier , mêra« dont la carrière a été honorablement remplie : « Tu 
n’auras plus d’emploi, plus de perspective d’avancement, je te rejette en 
dehors de l’année avec le rang obscur qui t’appartient. « Faut il donc , 
Messieurs, qu’elle puisse ajouter : a Tu mourras de faim.» (Mouvement 
dan» l'assemblée. )

A ce sujet, on a fait une distinction singulière et vraiment digne de la 
société fameuse dont l’esprit neus envahit de toutes paris. ( Explosion de 
rumeur». Longue interruption. ) On a dit , reprend l’orateur lorsque le 
silence est rétabli : « Nous n’enlevons pas à l’officier son grade , Mous le 
rayons seulement de* contrôles. « EU quoi! ce n’est pas là une destitution, 
uue destitution arbitraire, odieuse ! Vous ne destituez pas celui qua vous 
privez de toute ressource !

Prenez y garde , Messieurs , il en est de la prérogative royale comme de 
Soûles les institutions humaines; elle ne peut dépasser le but sans conipro * 
mettre, sans perdre toute sa force.

Maie, ou insista et Ion demande par quels moyens , après tout , con
sul ver la discipline? Le moyen est simple , c’est 1» justice ; oui , soyez 
justes; faites respecter tous les droits ; garantissez aux officiers de l’ar
mée un grade qui est leur propriété , qu’ils ont scellé de leur sang ; que 
les titres do g'.oïre acquis sur les champs de bataille ne soient point 
abandonnés aux outrages de l’étranger, (rumeurs continués) ; qu’on n’abuse 
point du texte des lois pour en faire un instrument de proscription contre 
les guerriers qu’elles avaient pris sous leur protection. ( Murmures plus 
violens encore*. ) Oui , reprend l'orateur avec feu et en dirigeant ses re
gards sur le-banc de» ministres ,oui , une loi conçue dans l’intérêt de l’ar
mée garantissait un traitement de réforme aux officiers qui ont accompli 5o 
année» d’âge et 3o ans de service. Eh bien , on a abusé des termes de cette 
îoi protectrice pour frapper i5o de nos plus illustres généraux : on a dit a 
chacun d'eux , poursuit l’orateur dont la voix domine les murmures , on a 
dit à chacun d’eux: lu as six enfans , tu n’as pour fortune que tes bles- 
•sure» et ta glorieuse cartouche ; nous le refusons désormais le pain néces
saire au soutien de la famille.

Voila ce qu’on a fait , Messieurs , voilà ce qui ébranle la discipline j 
pn ne s’esl point arrêté dans ce système de persécution et de ruines; 
degré en degré on est descendu des généraux jusqu’aux simples sous-offi« 
tiers. Ôn vient de suspendre , d’arrêter ces promotions subalternes; orme 
nommera plus de sou a-officiers , jusqu’à ce que leur nombre soit réduit de 
moitié : et le prétexte dont on se prévaut , c’est qu’il n’y a pas dans Par* 
inéede sujets assez instruits pour devenir caporaux ou sergens.... C’est là 
an mensonge injurieux. Notre armée est peuplée de soldats capables de de
venir généraux comme leurs devanciers, et de combattre, de vaincre ces 
puisssancee qu i nous insultent impunément par leurs ambassadeurs (Mur
mures prolongé». ) Hommes du pouvoir, vous marchez en aveugles â la 
désaffection , car l’arbitraire «t la violence n’en imposent qu’aux âmes fai
bles et flétries ; elles irritent , elles indignent les âmes fortes et élevées. 
Bruyante interruption ; exclamations ironiques. Une voix au centre : Pu- 
r .*? déclamations.

Le* cris de : aux voix ! aux voix ! s’élèvent avec force au centre et à 
druil«. M de Clermont-Tonnerre reste immobile au banc des ministres.

L’ordre du jour, proposé parla commission, est mis aux voix et adopté 
& uoü immense majorité.

M. Fadatte de Saint-Georges termine le rapport de la commission par 
cinq ou *ix pétitions dénuée» d’intérêt. — La séance est lavée.

PAYS-BAS.

LîKGE , l.E 4 FÉVRIER.

Hier s-été affichée à l’aniversité la réponse faite par les pro
fesseurs _aux réclamations des e'ièves contre le nouveau régle
ment. Noua ne connaissons pas au juste ia teneur de cette ré
ponse; mais ri parait, qu’elle n’a pas satisfait au vœu des élèves ; 
car il s’en est suivi quelques scènes de désordres qu’il faut attri
buer à un premier moment d’effervescence non raisonne' , et 
qui sans doute ne se renouvelleront plus. 11 serait à déplorer que 
celle jeunesse studieuse qui jusqu'à présent s’élait sagement 
renfermée dans les voies legales pour obtenir le redressement de 
ses griefs, eût recours à d’autres moyens nécessairement moins 
efficaces qnc les premiers, et qui feraient retomber sur elle tout 
le blâme. Si les élèves persistent à croire leurs réclamations 
fondées et à vouloir qu’on y satisfasse , le réglement universi
taire leur indique la marche à suivre dans cette circonstance , 
et. ce qu'ils ont de mieux à faire dans l’intérêt de leur cause , 
c’est de ne pas s’e.n écarter,

Aureste, si les amis dé l’instruction ontieiun veau à expri
mer ,e’esl de voir promptement cesser un état de choses qui , 
phis long- tems prolongé, pourrait apporter de grands préjudices 
à notre université jusqu’à ce jour si paisible et si florissante.

Qh.fleyUiÀ

On a retiré de la Meuse le 4 janvier dernier,^
commune de la Naye , près de Maastricht, le eadavre du 
François Mathol, menuisier, domicilié rue faubourg {jp* 
Gilles,, qui avait disparu de sou domicile le 16 déce^ 
précédent. ffll;

ORGANISATION DU POUVOIR JUDICIAIRE.
Indépendance des juges. — Inamovibilité,

H
La loi fondamentale invite les citoyens à publier parti, 

de la presse toutes les idées qu’ils croient utiles. 11 est fâclu 
que cet appel ne soit pas généralement entendu dans des oc» 
sions aussi solennelles que celles où nous nous trouvons est 
moment. Mais ce qui n’est qu’une simple invitation pourL 
particuliers, libres de tout engagement envers le public 4 
vient un devoir rigoureux, qu’il y aurait lâcheté de ne pas r® 
plir , pour tous ceux qui ont contracté, dans les feuilles pt® 
diques , la promesse d’être les échos des représentations e[ 4 
plaintes du public. Cette considération ne nous permet p 
d’hésiter plus long-tems à aborder l'examen du projet d’orji 
nisation judiciaire. Nous avons cherché la vérité avec bonne lîi 
nous voulons l’exposer avec candeur. Nous espérons que l'on» 
se trompera pas sur nos intentions, et qu’il se trouvera tout 
turellement dans notre expression des sigues auxquels ls 
hommes consciencieux reconnaîtront la source à laquelle non 
avons puisé nos pensées.

De tous les graves sujets qui ont occupé jusqu’ici nos législi 
leurs , l’organisation judiciaire est, sans contredit, le plus 
portant, le plus digne d’attirer toute l’altention du peuple lu 
C’est de la constitution de l’un des trois pouvoirs souvenu 
qu’il s’agit. De son indépendance et de sa force dependent l’in, 
dépendance et la force de la naLion , plus encore peut-être qu 
la bonne constitution des autres pouvoirs de l’état. Quandl'aJ 
ministration de la justice est commise à des mandataires ri» 
cables au gre' d’une autre autorité , toute liberté devient précain 
et nulle garantie ne peut paralyser les conséquences d’uns p 
reille faute. Partout, au contraire , oh les juges sont réélit 
ment indépendans , partout où leur autorité est organisée a 
pouvoir souverain , la plupart des tenlatives du despotism 
échouent devant cette barrière , quelque vicieuses , quelque» 
hitraires même que soient les formes des autres pouvoirs,

Personne, sans doute , ne sera tenté de demander unel 
monstration nouvelle de vérités si anciennes , si bien prouvés 
par l’histoire de tous les peuples civilise's et que les enseip 
mens contemporains ont rendus presque triviales.

Commençons donc par examiner si le projet a respecté»
principe fondamental de toute bonne organisation du ; 
judiciaire , l’indépendance des magistrats.

Plusieurs conditions sont indispensables pour assurer li* 
pendance des juges ; elle peuvent varier selon la forme desp 
vernemens; mais la première de toutes dans les monarchies» 
le prince est investi du droit de nomination , c’est que le jt? 
une fois nommé cesse d’avoir jamais rien à craindre delà»» 
qui l’a élevé à la judicature. L’inamovibilité a toujours ététî' 
visagée comme le seul moyen efficace d’atteindre ce but ; Ilrf 
de rappeler que même avec les monstrueux abus de la vé» 
lité des charges et des épices , telle était l'heureuse iufluM» 
de l’inamovibilité , qu’aux lieux où elle était admise , la justi« 
était toujours beaucoup mieux administrée que dans les pays® 
les commissions de judicature étaient confiées à des juriaci 
tes choisis mais révocables.

Voyons comment cette règle fondamentale est observent!»“ 
le projet de loi ; « Art. .jo : Les juges de canton et leurs a!»1'
» seurs.... sont nommés par le roi , pour cinq ans.... art-®'
» les présidons, vice-piésidens , les juges ordinaires et it*1 
» suppléans ( aux tribunaux d’arrondissement \ sont nom*' 
» par le roi, pour le terme de cinq ans : ils pourront éW*" 
« tinuës dans leurs fonctions. »

Une seule observation suffirait pour faire apprécier ces 
positions, c’est que si l’indépendance du pouvoir judiciaire 
indispensable à la bonne administration de la justice c’est WJ 
tout dans les juges des premiers degrés qu’il faut s'efforce!' 
la placer. ,

Pour les magistrats élevés aux plus hauts rangs de la 
chie, l’indépendance est, en quelque sorte Je résultat («y 
position. Placés au grand jour leur élévation les met à l’abn 
vengeances ou des caprices du pouvoir qui craindrait de se 
considérer en les privant de leurs dignités. L’espérance ‘ 
v'eurs du gouvernement est d’ailleurs bien plus préjudiciable 
l'indépendance des juges , que la crainte des destitution»
tes auxquelles des ministres adroits ont rarement recours
quel aliment ’ambi lion du magistrat él*,‘
la dignité de juge de la haute-cour ? La plupart même des
sei 11ers des cours provinciales ne se montrent-ils pas sat lîi»

bill*du rang honorable qu’ils occupent? Le cercle de leur asw^
u’est-il pas d’ailleurs beaucoup plus restreint par le peb* ^
bre des supériorités hiérarchiques auxquelles ils pourrait 
core aspirer ? i

Quel est au contraire le plus mince licencié qui con»1«ut',1

d’être promu à la justice d’arrondissement? quel 
rondissement qui n’aspire à être nommé conseiller ?

ccepter une place d’assesseur ou de juge de canton , sans c-j^ 
l’être promu à la justice d’arrondissement? quel est le ]*ge°

.....................  q........ »"q'Mvo viLO uuiiuiit; vuuooiuvj • |n|1 8'
En supposant même que les functions de juges de cam .

unnillsr/intAnl ' V 1 1 - - — ««11* <16» 11 I.d’arrondissement soient appréciées à leur valeur, par »‘°' ' jj .... - - , etc1 ■mes sages et modérés dans leurs vœux , où irouvera-l-o« 
hommes, capables de remplir dignement ces fonctions, 
sentent à y entier , sans avoir aucune certitude d’y Être ta



nus, lorsqu'ils auront consacre à s'en rendre dignes les plus 
telles années de leur vie et tout Te teins qu’ils auraient pu em
ployer à se créer un état indépendant P 

La modicité du traitement des premiers juges n’est-elle nas 
d’ailleurs à elle seule un motif puissant de chercher dans l'ina
movibilité une compensation qui mette du moins les titu
laires à l’abri de toute crainte sur la perte de leurs moyens 
d’existence? J

Et si l’on songe à l’euo: me quantité d’intérêts qui sont réglés 
par les premiers juges, sans recours aux juges supérieurs alors 
même que le recours n’est pas interdit ? si l’on s’arrête un jns. 
tant h l’idée du pouvoir de détail que peut exercer dans sa juri 
diction un simple pige de canton, ne sera-t-on pas c mvaincu 
qu’d importe plus encore peut-être au bien public que ce nme 
soit nu homme honorable et placé dans une position indépen
dante, que de trouver les mêmes garanties dans les cours oui 
n’ont a vider que des litiges plus considérables , mais infiniment 
moins nombreux r

Si des considérations générales qui commandent impérieu 
sement 1 inamovibilité des juges des premiers ressorts on 
passe a 1 examen des prérogatives spéciales que leur attribue 
le projet , on sera convaincu, que le défaut d’indépendance 
dans des piges invesLis d’une juridiction aussi étendue serait la 
perle certaine de toute liberté. la

C’est k des juges ,-révocables tous les cinq ans, quP S0Ilt 
confiées dans les cantons , toutes les attribution! civiles et coin 
merciales enumerées par les articles Ai Ai /q zz ,Tf, <7 . 48« 49 du projet, « d,», il ’ g>
les qui sont detenmnees par les articles 6o , 6i et 62 - et Z 
memes juges ainsi placés sous la main du pouvoir sont investis 
de la juridiction penale la plus étendue que l’on aît îomn- 
livréc à des tribunaux inférieurs. q 1 Jam"8

D’après le premier paragraphe de l’article 5o un ju-e de 
canton , d accord avec un assesseur , prononcera sans ainsi ils 

■ rendes de vingt-cinq florins et un emprisonnement d Jl jours 
Dapres le paragraphe 2 du même article un juge de can

ton d accord avec deux assesseurs pourra prononcer sans am,s! 
mie .meule de soixante-quinze florins et un omprisonnemeiUd e
mitioii'è 5o Pel‘leS k

1 nson, le double en cas de récidive et en outre a " ,
«e.SS“ct°mT8eSTi-ntérôtS qni Peut S’élever trois
ia Ï bir "î T' l0Ut Ce C1Ll>il y ac,e “^açaûtponr
révocables ,I P i|ri e d?‘1S °* P°uvolr accord« à des juges 
mièr/f C0lldaumep citoyens ,saas appel, une pre-
ÆamenÀTrtfc ““"v d’emPruon“e“ent et neuf |cents florins
rmset üiiatrd d-emn‘ V- Ct P°Uli la seconde à quinze cents flo- 

U quatre années de détention ?
' j&t) MieÙh

_C0NCERïS- - MM. de Bèriot, Simon, Allan.

«>«ngerS!nrlout°"etb|entC!'vS èArl a“““-35' b';illanle a Liège. Les artiste
d.hüi nousdevoliSnouS£,Boly„f ,dpJnerendei V°US ’ el j^q^j0'"-
visiler cet hiver. M de Ré,.?; jd'r um!’rcS3e“enl qu’ils mènent à nous 
8e*«lé une vive ad mir.-,,; M ,rols Sü,r“«i où il s’est fait entendra,
'reine pureté uue »r-, ,on‘ 7n son remarquable par sa justesse et son ex- 
bs difficultés les plu! ' ?e. ““chanler8sse , une étonnante aisance à vaincre 
«anomies plus variée» I i“86’,’ urierare habileté à reproduire les combi- 
Una «quteedesnuslh , Ur ‘et etJ8llrtout brillant staccato, voila 
* ®ode, à ßaillotqet à Iiaqf”mr°Clemdan3 a°S SüUïenirs ce icune virluosa

SWot eUp^tagé^vèe hi ZÎTnV ’ S’eS,1 *ait e"tendre a e6lé de M. de 
f * e ®*^eur dont il p«î f- ?nneurf de la soiree qui les a reunis. Mal- 
C1 jl» obstacle au déyelUDne''<Ppef Pt qU' 5.emblal1 devoir opposer un invin- 
vcnui tirer d'un insirum'enT d* 5°n '.alenl musical ' «I artiste est par- 
Iâmsi» nous n’avonj riTn erai î aCCeSS,,”'e <lue ]a Suil“rre »» parti étonnant 
'“"•M- Simon réu„ a eh’ h“ en ce Sonre -Ueigneâ ce.., perfec- 

droit à natel doutons Pas > °™ société brillante à son 
.,1«, «a un tel encouragement et par sa position e. par son rare

:

’ "»-“.tïs.- iSïït!;.';“■»,j*,ler les v,n. . ~ L '’ 11 * excite la plus vive sensation Tl r-n •
1 r;, ait iên,2n£i

NoÜIT del’a«™.COmp0âeeSpi,r lui(iUe ceieune a enlevé
it“^nTouTirfoi’o»"S " pr" deS "^wens avec le

far“,;“0“1 ,“"niv«"«iNde ’InlT C,i"Ce,t ßürleft"el «'le célébrera le24

“■•semens. S- ^ibell, qui lu, ont valu hier de si vifs au- 
. 6 s°o côté la d' • '

Hwra ,undi -mS t£££sr%”«*ieune A,kan’
c4t6*aijL.

Bon COMMERCE.
ï'^6vliangeD AobTFfSd“ 13 février— Dette active

3*- L°‘d’
^Otjôor, -___ -

7,16 Din- ■ D’AMSTEr,DAM du f -
Bill‘ “eohauof 5l ‘|3

’ 87 ,Ct‘°nsde '“^^decomnLrc'eTsS Syr"'’62

ac>ive, S. 3i4. Différée , 
87 i[2. Act. de U

•ETAT-CIVI.L du ilfévr. — Naissances, t garç, i fiu«s.

Décès-. 2 filles, a hommes, 3 femmes; savoir:

--- -r
~ j“v«a-toi., ». s,s.

J-aîS"’"1 • *8" •• 76»,d,

i““™»”. ■» r-- -«

TEMPERATURE DU 1 ^ FEVRIER.
A o 11. du mat., t d. au dessous u ; à 1 h. après midi, 3 d. au-dostu

SOCIÉTÉ LIBRE D’ÉMULATION.
rwY°USCription E\OHr Ies cincI conce!’îs de carême est ouvert» 
fl b iS der p^fp °“ ,re0evra cent abonne,nens au pfÎK dfdix 
par concerî. BaS‘ Gha<ïlîe souscripteur jouira de deux cartes

la rifle “‘an f’10! ddHVrë Je Carte d’étrangers aux habita«, de 
versiié/ qUe S Ser0nt assimi,es MM. les élèves de l’nni-

L<3 premier concert aura lieu le 7 mars prochain. (i6q)

OäätaaaicaixrjaisSüsMUl--.! *~JUS45i.'rT- < rs

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

L’affluence des spectateurs était hier tellement grande h la 
representation de l’écuyer Launhb , qu’une partie le, secondes

11 S’yapas.ule moindre 
pet t accidem. On nous informe que cet amphithéâtre vient
tchitecte I lU ’CllUeremCniU ‘leUf’ SOllS la ^rveillanced’uu 
véniint P “e Sera d0n° plus esP°se' à Pareil iucoii- 
------ ______________________________________ ____________ . (166)

J. F; Peret, fils, rue St. Ursule, à la Balance vient*
recevoir des cabilleaux, rivets, ficties, raies ,éperlans’etc. ( ,3 i)

Un chien griffon , poil blanc , long, s’est égaré. A fl. 73 cent, 
e recompense a qui le ramènera place St-Jean, n. 810. (i65)

Differens capitaux à prêter sur billets et hypothèaues 
S adresser a J. ß. Dumoncd , rue Chaffour, n”5.^, à Liège. °

Grand quartier a louer rue Souverain-Pont, n. 33a.

Joachim Coniglio, graveur , quia trouvé le moyen d’adoucir 
la noix de c,c0 , qui est le bois le plus beau et le plus dar oui 
existe. L fabrique avec ce bois colliers, bracelets, boucles d’o
reilles , bagues épinglés et toutes sortes de bijouteries.

U est etabh a Rruxel es, rue de Treuremberg, section j

Je préviens le public que mon fils Guilleaume Defrance éta
sort! aujourdhui.de la maison paternel par ahurie,nent. je t 
reconnaîtrai aucune dette qu’il pourrait contracter à moninsç 
______________ J• G. Defiance.

(loi) Immeubles d vendre par expropriation forcée.

. 1 Une ,ma.lson* an"e*vs ot dépendances, avec cours , four, four,-il
Marcf 7 i n U VaCheS’ •* J annexés , le tout situé ,-uT'ln
Marche, Dolhain , commune de Limbourg , canton de ce nom , district 
communal de Varv.ers , arrondissement dudit Vervier,, provint I« 
Liege, et_ portant le numéro 58. ’ ' U *

2 Un jardin annexé à ladiî* mnî«nn ^d maison et batimens , contenant environsoixante dix sept aunes , silué munies lia,, v.,« ' _ environ
arrondissement que dessus. Lesdit. immeuble, ne 'formem' qVunTul' Il
“Tpri,nq»“iW; 4°m te“US’ 0eCUpdS 61 -Ploiléspar la partie'saisi«

la saisie desdit, immeubles a été faite par «ploit del’hüissier Piroaux , 
en date du trente septembr, dix huit cent vingt six, enregistré^l'VU 
vie,s par De.imouy , lu quatre octobre même année, transcrit au bu
reau des hypotheques de Liege le vingt quatre du même mois d’octobr»
d;x hm. cent vingt six , et au greffe du tribunal de première insUnco

aX ?néva Æ
‘edit huissier muni d’un pÎ3r Ä 1 ST 1* n ^ !
parlant date du 29 septembre demie,?, enregis ré le Lndlma' n Ea'S“’ ’ 

Copies dudit procès verbal rl„ • h . 1‘-nueriïain.avant l'enregistrement, s» à 5/7 R n ,‘mn,0on,,a‘r8. on‘ «‘“ laissé« 
de Limbourg, 2» à M N Buchet ' r- <r V^r17-’ tcbeVm ladite villa 
dudit Limbourg le«ad, un YS t *-?. »a.,tic-e de P8** du É-ntart
copie respective8 ^ U Cl‘aeiW V,sd Io*'.Si«xal en recevant leur

venir Ä^*'0" d“ d” pour paav.-
l’audience des „Wei de nPr°P""li?n •«« «if» •
le lundi huit janvier dix huit r piemieie instance scant a Liege,

Maiire Clément Joseph wï Lnè S -‘'l ' T*, d,X heuras du n’a'i’«- 
rue fond St Servais à Lié»e ’ aï°,Ue prSS ‘fJl1 tHbu»al - «omicilid
présente ane’e, a r™"1 V**M* V°™ l’exercice de |a
ladite Demoisolle Léonard eT^ S7 ri °CC°pe. d*os la poorntonard et le Sieur Blaue , créanciers poursuivants.

L’adjudication pi-énaritnie» . r i- , C- WitaoO» . avoué.
«al de première iwam ' ImT * 1 audience des criées dn triba-
vingt sept, aux dU heurei dô n P* ' î'"81-6111 !ïlil lla“
des Pays-Bai,. “eS du '» ■;>-= a prix de cent donna.

ôigne t, yVAiaouji» avoué.



(g*?) Lundi aö février 1837, a deux heures de relevée , il 
sera Vendu aux enchères par M® DusartauXaire , en sou étude 
rue Féronstrée , à Liège , les immeubles ci-après ; savoir :

j er» lot. Une maison sise à Wareinme , avec cour , étables et 
deux jardins dont l’un se'paré de ladite maison contient i5 per- 
elies u5 aunes»

urne, lot, Une pièce de terre silue'e en la commune dudit VS a- 
remtne , section de la CostalVe et Mouhin au chemin de Mouhin 
à Oleye , contenant 25 perches 81 aunes.

3me. lot. Deux pièces de terre situées en la même commu
ne , dont une au lieu dit Fond d’Oi- , et l'autre vers lacliaus* 
see des Romains , contenant chacune u3 perches 87 aunes.

4me. lot. Une autre pièce située en la même commune au lieu 
dit Sart , contenant 104 perches 63 aunes.

Sine. lot. Une autre pièce située an territoire de Beltincourt, 
ou chemin de Wareinme à Ghoyé , contenant 3o perches 5i 
Runes.

6me. lot. Et une autre pièce de terre , situe'e en la commune de 
feprloz , au lieu dit Horick , et contenant /\.'i perches 5g aunes.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

VENTE D’UNE BELLE MAISON.
Jeudi, 1er. mars 1837, à deux heures de relevée , il sera

-- llj___ 1 _ — I» X..,. 4.. nnfnïra nci.if’rBV nn éttulô l’Ue ’
: belle mai- 
rue Large

des Tanneurs , avec cour , pompe et plusieurs fosses de tanne
rie. Cette maison se compose au rez-de-chaussée d’une place à 
matiger , d’un beau salon et une cuisine; huit pièces au premier 
et deuxième étages , dont plusieurs avec cheminées en marbre 
at balles glaces^ grandes caves et greniers.

S’adresser pour voir le. cahier des charges et les titres de pro
priété on l’étude du notaire Delexiiy. (,28)

Direction de la Fonderie royale de Liège.
^VIS.—En vertu de l'autorisation de son altesse royale le 

commissaire-général de la guerre , en date du 5 décembre 1826, 
ji° 4, et sous sou approbation ultérieure, le général-major 
U. Huguenin , directeur de ladite fonderie, fera soumission
ner la fourniture de bois de construction divers , nécessaires à 
la fonderie royale de Liège. E11 conséquence , les personnes 
qui désirent concourir pour cette fourniture , peuvent se pré
senter à Liège, au bureau de la direction quai St. Léonard, 
au bureau militaire de L’Administration Provinciale , ainsi que 
chez messieurs les gouverneurs de toutes les provinces du royau
me , pour y prendre connaissance des clauses et conditions.

Les soumissions devront être adressées, franc de port , au 
bureau de la fondrie royale de Liège , avant le vingt six février 
1827 , à onze heures du matin, au plus tard, époque oil les 
billets seront ouverts en présence des soumissionnaires-

^6) Fente pour sortir de l'indivision.
En vertu d’un jugement d’autorisation , il sera procédé 1 

jeudi 3 mai 1827 , à deux bernés de l’après-midi, au bureau d» 
M. Bouhy , juge-de-paix, rue Plattes-Pierres, n. 693 , à Liège, 
par le ministère de Me. Lambinon , notaire, à Liège, à la vente 
publique et licitation aux enchères, d’une propriété située à 
Prayon, commune de Forêt, composée d’une maison de maître, 
d’un corps de ferme et une troisième petite habitalion, avec en
viron i° quinze bonniers 70 perches de jardin , verger et terres 
dans le vallon ;

a0 Deux bonniers 60 perche* de terre sur la hauteur ;
3° Trois bonniers 5o perches de bois ; cette propriété qui 

offre en outre l’agrément de pêche , est placée sur la route de 
la Vallée de laVesdre, à deux milles de Chaudfontaine.

S’adresser pour la voir à la veuve Mathieu , fermière à Prayon 
et à MM. Lefebvre , rue derrière St. Denis , n. 639 , à Liège et 
pour connaître le cahier des charges , chez M. Bouhy , juge-de- 
paix et chez ledit notaire.

Le jeudi 1er. mars, à deux heures de l’après midi, on pro
cédera , en vertu de jugelnent, à la vente publique aux enchères 
en présence de 51. le juge de paix des quartiers du Nord et de 
l’Est , en son bureau rue Neuvice, n. 989 , par le ministère de 
Me. Parmentier, notaire , des maisons situées à Liège, ayant 
appartenu à feu ta dame veuve Jacques, liée Stappers., dont le 
désignation suit :

j. Une belle et grande maison près la porte St. Léonard , nu
méro 62 t , propre au commerce par sa situation à portée de la 
Mpusp. et de. la douane . composée de trois quartiers se'parés avec

beaux gremers et jardin par

SURENCHÈRE.
La belle et neuve maison de commercé, sisa rue du Pont,} 

Huy , et l’autre habitation situe'e èfSt-Maur , en la même villj 
avec les jardin et vignoble y annexés, dont la vente a été ait 
noncée précédemment, sont adjugées provisoirement cejour- 
d’hui 12 février 1827, savoir la première,au prix de 42Îo 8S| 
P.-B., la deuxième , avec ses dépendances , au prix deGio flj, 

Toute personne solvable peut surenchérir d’un viugtième jq|, 
qu’au 17 ,-à 3 heures de relevée.

L’adjudication définitive est fixée au ig , à dix h.s du inatiu,
(172)

( ) 1M5IEUBLE A VENDRE. -
Jeudi 22 février 1827,53 heures de relevée , la coinmiisioi 

des hospices civils de cette ville exposera en vente aux en
chères , dans la salle de ses séances rue Féronstrée , lei bail 
mens , cour et dépendances formant le béguinage dit de Si. Adat 
bert situé rue de la Casquette n. 764.

S'adresser pour les conditions au bureau de la recclts 
dits hospices

On cherche à louer pour mars, At-Jean ou Noël prochain,™ 
ville ou dans l’un des faubourgs , une maison ou appartenant 
composé de six pièces , cnisine , grenier , caves et jardins. 

S’adresser au n» 4°o , rue Nuere.

(85) Mardi 27 de ce mois , à trois heures de releve’e , en 
tude du notaire Pctque, rue St. Hubert, a Liège, on vendu 
définitivement au plus offrant, le moulin à farine, maison 
eoup d’eau, îles et dépendances, situés à Longdoz, coramum 
de Liège , sur la mise à prix des capitaux qui les grèvent 
montant à 18120 florins Pays-Bas dont 2126 sont actuellement 
exigibles , 11900 constitués en rente à 4 P- °I° et Ie res^ 
présumé à cinq. — Aux conditions que l’on peut voir en l'éluit 
dudit notaire Pâque.

On cherche à acheter de rencontre des cuves en pierrei 
l’usage de la fabrication du savon. S’adresser à Mr. Rodbîf{< 
Outre-Meuse , rue Chaussée des Prés n. 1393.

Vente d’immeubles de première classe.
Lundi 19 février 1827, à deux heures de relevé les sieur 

et dames Croisier feront vendre aux enchères, par le mi* 
tère du notaire Delvaux , et en sou étude , Place-Verte 
Liège , leurs propriétés situées en la commune de Votternd 
communes voisines , consistant en trois fermes d’habitatioui 
d’exploitation, une grange avec bâtimens, plusieurs f 
maisons et environ soixante-seize bonniers métriques deIrW 
bon jardin , -très bonnes prairies et terre arable.

Le tout sera exposé en un seul lot, ensuite en vingt-h* 
lots , le prix sera employé à rédimer toutes les rentes qui 
tent lesdits immeubles; cependant si la vente a lieu en n 
seul lot, l’acquéreur pourra en continuer le service.

Le catalogue de tous les articles de ces propriétés etlecih1 
des charges , clauses et conditions de l’adjudication seront àW 
chez leditnotaire Delvaux, à partirdu 21 janvier.

Meuse et de la douane , composée 
cour , écurie, grandes eaves
derrière. . ,

2. Une maison en deux quartiers séparés avec cour, rue de
vant St. Thomas, 11.282.

3. Üne petite maison attenant à la précédente, rue de la 
Chaîne , u. 280.

4. Une autre petite maison joignant, n. 281 , rue de la Chaîne.
5. Une maison avec verger, située sur la Fontaine, n- 1 *4- 
fi. Et une autre maison sur la Fontaine, n. 19, avec jardin

donnant sur ie quai de la Sauvenière.
Le cahier des chargea est déposé au bureau rua Neuvice ,n. 939, 

et eh letude dudit notaire , place delà Comédie , a. 784, (i32)

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Mardi 20 février 1827 à neuf heures du matin , au domin-1 

de M. Festraets , négociant et aubergiste à Oreye, canto» 
Waremme , province de Liège , les héritiers et représenta»'9 
M. Antoine François de Favereau de Geer , feront procéder* 
finitivement â la vente aux enchères publiques et à l’eîtincW1 
des feux , par le ministère de M. B. J. Jâmoulle, notaire 
commune da Celles , canton dudit Wareminc, des iininenb*’ 
et rentes ci-après désignés, dépendans de la succession 0* 
M. de Favereau de Geer, savoir :

i° Un beau et vaste corps de ferme ; consistant en m«'1 
d’habitation pour le fermier , un quartier au dessus de I8, 
des portes de la cour,trois granges , écuries, étables , brastf 
four, fournil et autres bâtimens avec i3i bonniers 98 Peft 
83 aunes P-.B. de jardins, closières , prairies et terres labo»11 
bles , le tout est situé dans les communes de Geer , Both" 
Hollogne sur Geer, canton dudit Wareinme , l’un de* 'erï 
le plus fertile et le mieux cultivé de la Hesbaye

Quoique divisés en une quantité de pièces la majeur* 
de ces immeubles , ne forme pour ainsi dire Ÿtie

seul gazon. ill«

louer une maison de campagne , avec un grand jardin et 
■ r y annexés , sise a Boutelicou. 
idresser au notaire Delexhy , a Liège.

Le tout produit un revenu net de 3402 florins i8cent*i 
d’abord exposé en masse, ensuite en 47 lots, dont le P 
sera composé de la ferme avec 81 bonniers 52 perches 99 
de jardins, closières, prairies et terres labourables.

20 Trente huit llorins 64 cents de rentes en quatre te* 
3° Et 1699 litrons 39 dès d’épeautre aussi de r®11 

deux textes. .<-• ’ >
Ces rentes sont bien constituées et dûment inscrites, le» °ces ictuca awiit jjicji t-uiiMuuees ci uuireiu tuât-*“’--

tes figuratives , les baux et les titres de propriété de* ^,1 
vendre , sont déposés en l’étude dudit notaire Janl0U ^\^ 
peut en prendre inspection , ainsi que du cahier de* c 
qui est également déposé , savoir :

i° E11 l’étude de M® Üusart, notaire h Liège.
2° En celle de M * Marneffe, notaire à Huy.
3° Et eu celle de MB Vanhani, notaire à St-lrca^

Lieg** imprimerie de 11. Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, u°. 3ïQ<


